
 

Règlement intérieur 

Du Pôle seniors Arcois 

 

 

 

1 PRESENTATION DE LA STRUCTURE 

 

Cette structure municipale s’adresse principalement aux personnes âgées de 50 ans et plus. Le Pôle 

seniors a pour vocation d’être un lieu de loisirs récréatifs. 

 

 Le Pôle seniors a pour objectifs :  

- De rassembler les personnes de 50 ans et plus à travers diverses activités culturelles et 

sportives. 

 

 

 

2  INSCRIPTION ET ADHESION  

 

 

Pour participer aux activités chaque senior doit au préalable avoir adhéré.  

Les inscriptions se feront auprès du service sport animation de la commune. En janvier, peuvent 

s’inscrire les personnes qui auront 50 ans dans l’année . 

 

 

Les inscriptions ne seront prises en compte que lorsque toutes les pièces administratives (citées ci-

dessous) seront fournies et après acceptation et signature du présent règlement intérieur. Celles-ci 

seront à renouveler chaque année à partir du 2 JANVIER et seront effectives jusqu’au 31 

DECEMBRE de la même année. 

 

 

 

 

 

 

 

 



Pièces à fournir : 

 

 Justificatif de domicile de moins de 3 mois 

 Cerfiticat médical avec mention « Apte aux activités physique en loisir » 

 Une photocopie recto-verso de la carte d’identité ou du passeport 

 Le règlement intérieur approuvé et signé  

 Responsabilité civile  

 Fiche informative   

 

Tout dossier incomplet sera refusé. 

 

3     Les activités 

 

Le pôle senior proposera à travers un planning des animations sportives, culturelles et manuelles.  

L’adhèrent qui souhaite participer à l’activité prendra contact avec le service sport pour confirmer 

son inscription. 

 

4 Carte senior  

 

Avantage de la carte senior : 

 

- Réduction tarif de groupe et individuel  (à déterminer suivant la saison) 

 

 

5     Règles de vie 

 

Celles-ci sont mises en place pour faciliter la vie collective au sein du Club seniors. Globalement, 

ces règles sont celles du « bien vivre ensemble ».  Chaque personne doit respecter l’ensemble de 

ces règles : 

 

 Respect de soi : respecter les règles élémentaires d’hygiène et de propreté, tenue 

vestimentaire correcte et décente. 

 

 Respect de l’autre : pas d’agression physique ou verbale, respect de l’autre dans toutes 

ses différences culturelles, sociales, religieuses … 

 

 Respecter l’ensemble des consignes et directives données par l’équipe d’animation. 

 

En cas de manquement à ces règles et de manière générale, le responsable du pôle senior  pourra 

sanctionner toute attitude qui mettrait en danger la vie du groupe, en fonction de la gravité des 

faits, ces sanctions pourront aller jusqu’à l’exclusion assortie d’une durée ou définitive, sur 

proposition du responsable et par décision de l’autorité communale. 

 

 

 

 



6  Tarifs 

 

La cotisation est gratuite  

Les événtuelles participations financière seront réglées directement aux prestataires concernés 

(restaurant, théatre etc …) 

Les adhèrents ont la possibilité de faire un don au service Centre comunal d’action sociale (CCAS). 

 

 

 

7 Le personnel d’encadrement 

 

Les membres du pôle seront  autonomes dans leurs activités. 

Dans le cadre d’activités associant un prestataire, celui-ci assurera l’encadrement. 

 

 

8 SECURITE  

 

En cas d’accident, les encadrants présents feront appel aux services de secours (15 ou 18), seuls 

habilités à évaluer la nécessité et les conditions de transfert vers un centre hospitalier. 

Les contacts désignés dans la fiche informative  

 

Le conseil Municipal pourra être amené à modifier le présent règlement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 


